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CONVOCATION DE L’ASSEMBLEE PRIMAIRE 
 
 

Votations fédérales du 27 septembre 2009 
 
 
L’Assemblée primaire est convoquée le dimanche 27 septembre 2009, afin de se 
prononcer sur les objets suivants : 
 
 
Votations fédérales : 
 

- Arrêté fédéral du 13 juin 2008 relatif au financement additionnel de l’AI par 
un relèvement temporaire des taux de la TVA, modifié par l’arrêté fédéral 
du 12 juin 2009. 

 
- Arrêté fédéral du 19 décembre 2008 portant suppression de l’initiative 

populaire générale. 
 

Le bureau de vote  de la Commune d’Icogne sera ouvert aux Abris, 
 
- samedi 26 septembre 2009, de 18.00 h. à 19.00 h. 
- dimanche 27 septembre 2009, de 09.30 h. à 11.30 h. 
 
 
Le vote par correspondance peut s’exercer selon la législation en vigueur. 
 
 
Icogne, le 18 août 2009 
 
 

L’Administration communale 


